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Le confort des logements se traduit notamment 
par la présence d’une ou plusieurs salles d’eau 
équipées de douches ou de baignoires.  
Les besoins en eau chaude sanitaire augmentent 
avec le confort des logements. Ils dépendent non 
seulement de l’équipement sanitaire de chaque 
logement et du nombre d’habitants, mais aussi 
de leur comportement.
Il existe de nombreuses solutions de production 
de l’eau chaude sanitaire. Leur choix dépend  
de la configuration du logement et peut être lié 
à la solution de chauffage ou à l’ensoleillement 
du lieu.
La qualité de l’eau et des réseaux est 
importante. Les matériaux utilisables  
et la température maximale de puisage sont 
définis réglementairement. La définition  
des températures de production et de circulation 
de l’eau, le choix des matériaux utilisés pour  
les tuyauteries, le calorifugeage de celles-ci  
et les traitements de l’eau demandent beaucoup 
de soin.
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Eau chaude sanitaire

LES BESOINS D’EAU CHAUDE SANITAIRE
La consommation quotidienne d’eau chaude est liée à l’équipement de l’ap-
partement, au comportement des occupants et à leur nombre.

LES MODES DE PRODUCTION
L’eau chaude sanitaire peut être produite, soit de manière centralisée pour 
l’usage de plusieurs logements, soit de manière individualisée par logement.

Production centralisée
En logements collectifs équipés d’une chaufferie centrale, l’eau chaude sani-
taire peut être assurée soit par les chaudières de la chaufferie, soit par un géné-
rateur indépendant. Ces solutions centralisées présentent l’avantage de :
- garantir la disponibilité de la fourniture d’eau chaude sanitaire à tempéra-
ture stable et en quantité importante ;
- limiter la puissance et la taille de l’installation, car tous les occupants n’ont 
pas besoin d’eau chaude en même temps. 
Dans les deux cas, ces avantages sont renforcés par la présence d’un stockage 

de l’eau chaude. La taille du stockage doit faire l’objet 
d’une étude. Les valeurs les plus souvent retenues sont 
de l’ordre de 25 litres par logement.
En installation collective, la longueur des tuyauteries 
entre le point de production ou de stockage et les 
points d’utilisation peut être la cause d’un refroidisse-
ment notable de l’eau dans les canalisations. Il en résul-
te de nombreux désagréments : temps d’attente de 
l’eau trop long, température insuffisante et risque de 
développement de bactéries dans les réseaux. Pour évi-
ter tous ces inconvénients, l’installation doit être « bou-
clée ». L’eau chaude circule alors en permanence dans 
le réseau de distribution et est sans cesse réchauffée.

Production individualisée
La chaudière individuelle 
En logement équipé d’un chauffage individuel, la pro-
duction d’eau chaude peut être assurée par la chaudiè-
re qui alimente l’installation de chauffage.
La température de l’eau chaude fournie par une chau-

Evier + lavabo + douche 75 - 95 120 - 170 150 - 190

Evier + lavabo + petite baignoire 80 - 115 120 - 170 165 - 235

Evier + lavabo + grande baignoire 90 - 150 150 - 240 195 - 340

Appareils à alimenter
 Nombre de personnes 

[Besoins en litre : usage normal - fort]
 habitant le logement

                                                                                              1 ou 2 3 ou 4 5 ou 6

Alimentation des appareils

Retour vers le ballon

Pompe de  
circulation

Chaudière

Alimentation 
en eau froide

Installation centralisée bouclée
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dière peut varier notamment en début de puisage. L’installation d’un 
dispositif mitigeur thermostatique ou d’un ballon de stockage permet 
de limiter cet inconvénient.
Le chauffe-eau ou l’accumulateur autonome au gaz  
La production indépendante peut être réalisée par un chauffe-eau ins-
tantané ou un système à accumulation dont l’eau est chauffée par un 
brûleur. Ces appareils à combustion doivent impérativement être rac-
cordés à un conduit d’évacuation des gaz brûlés.
La production électrique d’eau chaude sanitaire 
Suivant les besoins, elle peut être assurée soit par un chauffe-eau ins-
tantané, soit par un chauffe-eau à accumulation.
Le chauffe-eau instantané est constitué d’un tube équipé d’une résis-
tance chauffante dans lequel circule l’eau qui s’échauffe au contact 
de la résistance. Celle-ci, d’une puissance de l’ordre de 6 kW, ne 
chauffe que lorsque l’eau circule. Ces chauffe-eaux ont un faible 
débit (3 à 4 litres à 40 °C par minute) et ne peuvent desservir qu’un 
seul point de puisage avec des besoins limités. 
Le chauffe-eau électrique à accumulation est adapté aux installations 
individuelles ou collectives. Il est composé d’une cuve équipée en partie 
basse d’une résistance électrique. Le puisage d’eau chaude se fait en 
partie haute du ballon où s’accumule l’eau chaude du fait de sa plus 
faible densité. Le fonctionnement de la résistance électrique est com-

mandé par un thermostat associé à un dispositif de sécurité qui coupe l’ali-
mentation électrique en cas d’élévation anormale de la température de l’eau.
Le ballon d’eau chaude est obligatoirement équipé d’une soupape, appelée 
groupe de sécurité. Ce dispositif est muni d’une manette qu’il faut actionner 
régulièrement de manière à éviter l’effet de l’entartrage du mécanisme. Les 
gouttes d’eau qui s’échappent de cette soupape attestent d’un fonctionne-
ment normal. Il existe deux types de chauffe-eau électrique adaptés aux ins-
tallations individuelles : 
- les ballons d’une capacité de 75 à 450 litres et d’une puissance de 10 à 12 W 
par litre où l’eau est réchauffée en moins de 8 heures. Ils peuvent chauffer 
l’eau en permanence ou pendant les heures dites “creuses” électriques, avec, 
éventuellement, une relance manuelle pour un fonctionnement momentané. 
Les chauffe-eaux à double puissance contiennent une deuxième résistance 
qui permet un réchauffage exceptionnel en une courte durée. 
- les chauffe-eaux de 15 à 30 litres de capacité et de 900 à 2 000 W de puis-
sance sont réservés à des usages limités en un ou deux points de puisage.
Un ballon électrique doit être relié au compteur par une ligne spécifique et 
être installé conformément aux règles applicables aux installations électriques 
des logements.

La production d’eau chaude solaire sanitaire
Dans un capteur solaire, un liquide protégé du gel circule dans un réseau de 
tuyaux recouvert par une plaque de couleur noire et placé sous un vitrage. 
Par effet de serre, le rayonnement solaire réchauffe le réseau de tuyaux et le 
liquide. A la sortie du capteur, le liquide chauffé cède sa chaleur à l’eau conte-
nue dans une cuve de stockage d’eau chaude isolée thermiquement. Lorsque 
le rayonnement solaire est insuffisant, un appoint (électrique, gaz ou fioul) est 

Ballon à accumulation électrique

Résistance

Groupe de sécurité

Evacuation

Thermostat

Eau froide

Eau chaude
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nécessaire pour augmenter la température de l’eau stockée. Il est recomman-
dé de maintenir la température de l’eau du ballon en permanence à 60°C. 
Suivant les régions et le dimensionnement de l’installation solaire, les besoins 
d’eau chaude sanitaire peuvent être couverts en plus ou moins grande partie.

LA QUALITÉ DE L’EAU
Le traitement de l’eau ne doit concerner que le réseau d’eau chaude sanitaire. 
Il limite la corrosion et l’entartrage des installations favorisé par une tempéra-
ture élevée. Si les caractéristiques de l’eau sont également favorables à l’entar-
trage (eau « dure »), un traitement anti-tartre est recommandé. Celui-ci peut 
être complété par un traitement anti-corrosion. Le traitement se fait avant le 
chauffage de l’eau. Il est déterminé en fonction des caractéristiques de l’eau : 
- le pH qui indique si l’eau est acide (risque de corrosion) ou basique, 
- le Titre Alcalimétrique Complet (TAC) qui indique sa dureté (concentra-
tion en sels de calcium ou de magnésium qui favorise l’entartrage). 
Les légionelles sont des bactéries qui se développent dans l’eau stagnante 

maintenue entre 25 et 43 °C. Elles se multiplient facile-
ment dans des canalisations ou des réservoirs corrodés 
ou entartrés. La contamination des personnes se fait par 
respiration de micro-goutelettes contenant des légionel-
les virulentes. 

LES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION
Les matériaux
Les matériaux utilisés sont définis réglementairement 
(arrêté du 29 mai 1997). Les plus courants sont l’acier 
galvanisé, le cuivre, l’acier inoxydable et certains maté-
riaux de synthèse tels que le polyéthylène réticulé, par 
exemple. Le choix se fait notamment en fonction des 
qualités physico-chimiques de l‘eau.

Le plomb est interdit à la mise en œuvre depuis le 5 avril 1995. L’acier noir, 
utilisé pour les réseaux de chauffage est également interdit.
Les métaux autorisés peuvent être associés en respectant des règles évitant 
leur corrosion. Ainsi, l’acier galvanisé ne doit jamais être employé en aval 
d’une canalisation en cuivre. 

Le calorifugeage
Pour limiter les pertes de chaleur, les réseaux d’eau chaude sanitaire sont calo-
rifugés lorsqu’ils traversent des locaux non chauffés ou lorsqu’ils sont proches 
de réseaux d’eau froide. L’épaisseur de l’isolation se détermine par le calcul, 
suivant le diamètre de la tuyauterie. Elle est de l’ordre de 25 à 50 mm.

LA TEMPÉRATURE DE L’EAU
La température de l’eau chaude sanitaire ne doit pas dépasser 50 °C au point 
de puisage dans les pièces destinées à la toilette et 60 °C dans les autres pièces 
(arrêté du 30 novembre 2005). 
Dans les ballons de stockage, s’il est préférable, pour des raisons sanitaires, de 
ne pas descendre en-dessous de 60 °C, il ne faut pas non plus dépasser cette 
valeur pour éviter l’entartrage.

Capteur solaire

Ballon de stockage

Arrivée eau froide

Installation solaire
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Le réglage de la température de l’eau au point de puisage se fait par mélange 
d’eau chaude et d’eau froide. Pour des raisons sanitaires, ce mitigeage doit se 
faire au plus près du point de puisage.

TEMPS D’ATTENTE
Un long temps d’attente entre l’ouverture du 
robinet d’eau chaude et l’arrivée d’eau à tempéra-
ture souhaitée est révélateur d’une installation mal 
conçue ou mal réalisée.
Cela peut venir de la distance entre la production 
d’eau chaude et le robinet. Au-delà d’environ 
8 mètres, il est préférable d’équiper le point de 
puisage éloigné d’une production indépendante 
d’eau chaude. Si cette solution n’est pas possible, il 
faut calorifuger le réseau pour limiter au maximum 
les pertes de chaleur.
Un débit faible d’eau chaude peut rendre très long 
le remplissage d’une baignoire, par exemple. Cette 
situation est souvent due à un diamètre insuffisant 
des tuyaux de distribution. La présence de tartre 
dans les canalisations diminue le diamètre de pas-
sage de l’eau. En cas de diamètre insuffisant ou de 
réseau entartré, le remplacement de la partie de 
réseau concernée doit être envisagé.

TEMPÉRATURE DE L’EAU
Une eau trop chaude vient d’un réglage trop élevé 
de la température au point de production. Une 
solution est de baisser cette température de régla-
ge, une autre est d’installer un robinet mélangeur 
ou un mitigeur au point de puisage. 
Une eau insuffisamment chaude en permanence 
est le signe d’une puissance de production trop fai-
ble. Ce défaut peut se combiner à une canalisation 
trop longue et mal calorifugée. Il faut alors amélio-
rer les performances du système de production et 
du réseau de distribution.
A certains moments, l’eau peut être froide. Ceci 
peut provenir d’une panne ou de la taille du bal-
lon.  En ce cas, il faut l’augmenter ou, au contraire 
séparer certains points de puisage et leur donner 

une production autonome. Avec des solutions électriques à accumulation, 
il est aussi possible de palier à cet inconvénient en relançant le chauffage de 
l’eau soit manuellement, soit par la « double puissance » qui équipe certains 
ballons.

REGARDER

Production 
d’eau chaude

Réseau d’eau chaude

Plan de logement et points de puisage

Production principale 
d’eau chaude

Production secondaire 
d’eau chaude

Réseau d’eau

Plan de logement et points de puisage
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EAU TROUBLE OU COLORÉE
Ces phénomènes indiquent la présence de corrosions ou de tartre dans les 
tuyaux ou dans les ballons. L’eau doit être traitée et il peut être nécessaire de 
changer certains tronçons du réseau. Dans tous les cas, il faut vérifier que les 
matériaux employés sont compatibles entre eux et avec les niveaux de tempé-
rature pratiqués.

CHAUFFE-EAU OU CHAUDIÈRE AU GAZ
L’entretien d’un chauffe-eau et d’une chaudière au gaz doit faire l’objet d’un 
contrat de maintenance qui comprend au moins un nettoyage et un réglage 
annuels. Le local où ces appareils sont installés doit être ventilé : il faut vérifier 
régulièrement que les orifices d’entrée et de sortie d’air ne sont pas bouchés.

BALLON DE STOCKAGE ÉLECTRIQUE
Les ballons de stockage électriques ont des cuves garanties contre la corrosion 
pendant 5 ou 10 ans. Pour limiter l’entartrage et la corrosion, il faut régler la 
température de l’eau à 60 °C, et éventuellement traiter l’eau en amont. 
Le groupe de sécurité hydraulique, obligatoire pour les chauffe-eau électri-
ques à accumulation de plus de 30 litres, doit être régulièrement actionné de 
manière à éviter le blocage du mécanisme par le tartre. 

RÉSEAUX D’EAU CHAUDE ET ROBINETTERIE
Les moyens de détartrage des réseaux et de la robinetterie restent limités : 
certains éléments de robinetterie peuvent être démontés et traités ou action-
nés à l’aide de dispositifs spéciaux qui permettent de détacher le tartre. Ainsi, 
les « mousseurs », situés à la sortie du robinet ou du mélangeur, doivent être 
vérifiés régulièrement, nettoyés conformément aux indications du fabricant 
ou remplacés.
Les réseaux collectifs, notamment les « boucles d’eau chaude » peuvent faire 
l’objet de traitements consistant à la nettoyer par abrasion avant de revêtir la 
paroi interne des tuyaux d’une résine protectrice.

LE TRAITEMENT DE L’EAU
Tout système de traitement de l’eau (adoucisseur, anti-corrosion) doit être 
régulièrement vérifié et entretenu conformément aux instructions de l’instal-
lateur.

Certaines actions peuvent aider à économiser les consommations d’eau 
chaude sanitaire.

ENTRETENIR

AMÉLIORER
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LE CALORIFUGEAGE DES RÉSEAUX  
ET L’ISOLATION DU LOCAL DE PRODUCTION
L’isolation thermique des parties de réseau traversant des locaux non chauf-
fés (garages, celliers…) limite les pertes de chaleur et contribue à améliorer le 
confort d’utilisation.
Pour limiter les pertes thermiques d’un ballon de stockage, la meilleure solu-
tion est d’isoler les parois du local. Si le ballon de stockage est associé à une 
production par combustion (de gaz ou de fioul), la pièce doit toujours être 
ventilée.

LE CHANGEMENT DE CHAUFFE-EAU
Les chauffe-eaux ont des durées de vie limitées. Le remplacement d’un chauf-
fe-eau est l’occasion d’améliorer la performance de l’installation : ballons 
mieux isolés, réseaux calorifugés. Les ballons électriques font l’objet d’une 
norme qui fixe des niveaux de performance.

LA RÉDUCTION DES RÉSEAUX
Il faut essayer de supprimer les réseaux trop longs. Les points de puisage éloi-
gnés de la production ou du stockage de l’eau chaude sont alors soit regrou-
pés autour d’une nouvelle source de production, soit traités un à un par une 
production autonome.

LE CHANGEMENT DE MODE DE PRODUCTION DE L’EAU CHAUDE
Lorsque les consommations d’eau chaude sont importantes, il peut être utile 
d’envisager un changement de mode de production. Suivant les possibilités, 
on peut envisager des moyens plus économes en énergie : un chauffage par 
capteurs solaires ou une production par chauffe-eau à condensation.

LE COMPTAGE DE L’EAU CHAUDE SANITAIRE  
EN CAS DE DISTRIBUTION COLLECTIVE
L’installation de compteurs individuels d’eau chaude dans les logements ali-
mentés par un système centralisé de production permet aux occupants de 
payer une facture correspondant à leurs consommations exactes et, si elles 
sont élevées, de prendre des dispositions pour les limiter.

ADRESSES UTILES
 

et de la Maîtrise de l’Energie 
www.ademe.fr

OBLIGATIONS LÉGALES
>  Les articles R 131-9 à 14 du Code de la construction  

et de l’habitation imposent l’installation d’un système de 
comptage en cas d’une distribution d’eau chaude sanitaire 
en immeuble collectif

>  Arrêté du 30 novembre 2005

>  Anah 
www.anah.fr
Tél. : 0826 80 39 39 (0,15 /mn) C
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